
ATTENTION : ce document est un justificatif de paiement et non un appel de cotisations.

Les fichiers dans lesquels figurent les renseignements communiqués dans ce document sont soumis aux dispositions de la loi informatique
et libertés. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification auprès de la CIPAV sur les informations nominatives vous concernant.

MR Jean-Marc HOAREAU
RESIDENCE LES RESTANQUES H54
4 rue SIEYES
83610 COLLOBRIERES

Paris, le 13 février 2023

CI20064650709387
Votre référence :

ATTESTATION FISCALE

Le montant des cotisations versées au cours de l’année 2022 s’élève à 2 928,00 €


